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ARTICLE 2

Après le mot :

« régulière »,

supprimer la fin de la dernière phrase de l’alinéa 13.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Afin que la mesure de suspension du versement des jetons de présence aux administrateurs
soit  efficace  et  incitative,  il  est  préférable  de ne pas laisser  la  possibilité  pour  les  entreprises
d’effectuer un rattrapage de l’arriéré depuis la suspension.

C’est le sens du présent amendement.


